
Document approuvé le 08 mars 2022 1

Défi commun : fournir des logements abordables, durables, décents et résilients qui 
contribuent à la qualité de vie.

Les ministres européens chargés du logement, invités par la présidence française du Conseil 
de l'Union européenne le 8 mars 2022 à Nice, ont tenu une réunion informelle sur le thème de 
la fourniture de logements abordables, durables, décents et résilients qui garantissent la 
qualité de vie. 

Cette réunion s'est déroulée dans un contexte de crise sanitaire, d’occurrences de 
catastrophes naturelles liées au changement climatique et au processus d'urbanisation 
soutenue. La pandémie de la COVID-19 a conduit à une réévaluation de notre relation au 
logement et à notre cadre de vie, tout en contribuant à exacerber les difficultés déjà existantes,
en particulier le manque de logements abordables, la précarité énergétique, et plus 
généralement la question de l'efficacité énergétique, et les défis dans la mise en œuvre de 
l'économie circulaire. En outre, les politiques nationales de logement doivent être adaptées à 
l'évolution des modes de vie et de travail, tout en répondant plus efficacement à l'exclusion 
des groupes les plus vulnérables en matière de logement, conformément au dix-neuvième 
principe du socle européen des droits sociaux, relatif au logement et à l'aide aux sans-abris.

Concernant le processus de travail, l'accent a été mis sur l'importance de prendre en compte 
les travaux déjà réalisés sur les questions de logement durable et abordable, la grande 
diversité des situations dans les États membres, notamment entre les zones urbaines et 
rurales mais aussi entre les zones en croissance ou en recul démographique, la nécessité 
d'intégrer les autorités locales et les régions dans le processus, ainsi que le besoin de renforcer 
la collaboration entre les institutions, les États membres et les autorités territoriales et, enfin, 
l'importance de mettre en place des outils pour mieux comprendre les questions liées au 
logement.
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- La politique de cohésion de l'Union européenne 2021-2027 ; 

 
- La déclaration finale de la 19e réunion informelle des ministres européens du logement 

du 10 décembre 2013 ; 
 

- La Charte de Genève des Nations unies sur le logement durable et son objectif de 
« garantir à tous l’accès à un logement convenable, de qualité adéquate, abordable et 
salubre », adoptée par la Commission économique des Nations unies pour l'Europe le 
16 avril 2015 ; 

 
- L'Agenda 2030 adopté par l'ONU le 25 septembre 2015 avec les Objectifs de 

développement durable ; 
 

- Le Nouvel Agenda Urbain adopté lors de la conférence de l'ONU sur le logement et le 
développement urbain durable à Quito en octobre 2016 ; 

 
- Le Pacte d'Amsterdam, adopté lors de la réunion informelle des ministres chargés des 

questions urbaines le 30 novembre 2016 à Amsterdam, établissant l'agenda urbain 
pour l'UE ; 
 

- Le « Document d'orientation sur la réglementation européenne et le soutien public au 
logement », Agenda urbain pour l'UE - Partenariat pour le logement, 23 mars 2017 ; 

 
- L'avis du Comité européen des régions « Vers un programme européen en faveur du 

logement » du 1er décembre 2017 ; 
 

- La déclaration de Davos - Vers une Baukultur de haute qualité pour l'Europe !, adoptée 
par les ministres européens de la culture, du 20 au 22 janvier 2018 ; 
 

- « Booster l'investissement dans les infrastructures sociales en Europe », Rapport de 
la task force de haut niveau sur l'investissement dans les infrastructures sociales en 
Europe, 11 juin 2018 ; 
 

- L'agenda urbain pour l'UE et notamment le plan d'action du partenariat pour le 
logement adopté le 4 décembre 2018 ; 
 

- Le projet Urban Maestro, lancé le 14 février 2019 ; 
 

- L'initiative citoyenne européenne « Un logement pour tous », enregistrée le 18 mars 
2019 ; 
 

- Les conclusions du Conseil sur l'économie circulaire dans le secteur de la construction, 
8 novembre 2019 ; 

 
- Le Pacte vert pour l'Europe, présenté par la Commission européenne le 11 décembre 

2019 ; 
 

- Le plan d'action pour une économie circulaire, présenté par la Commission européenne 
le 11 mars 2020 ; 
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- Le plan d'action « Résilience des matières premières critiques : la voie à suivre pour 
un renforcement de la sécurité et de la durabilité », 3 septembre 2020 ; 
 

- L'initiative « nouveau Bauhaus européen », annoncée par la présidente de la 
Commission européenne dans son discours sur l'état de l'Union 2020, 16 septembre 
2020 ; 
 

- La stratégie « Vague de Rénovation » de la Commission européenne, publiée le 14 
octobre 2020, et l'initiative en faveur du logement abordable annoncée dans la stratégie 
de la Commission ; 
 

- L'étude « Les politiques du logement dans l'Union européenne » pour le compte du 
ministère fédéral allemand de l'Intérieur, de la Construction et de la Citoyenneté, 
présentée pendant la présidence allemande du Conseil de l'UE, publiée le 6 novembre 
2020 ;  
 

- La nouvelle Charte de Leipzig, adoptée le 30 novembre 2020 lors de la réunion 
informelle des ministres chargés du développement urbain ; 

 
- L'Agenda territorial 2030 - Un avenir pour tous les territoires, adopté le 1er décembre 

2020 lors de la réunion informelle des ministres chargés de la cohésion territoriale ; 
 

- La résolution du Parlement européen du 21 janvier 2021 sur l'accès à un logement 
décent et abordable pour tous ; 
 

- La facilité pour la reprise et la résilience, 18 février 2021 ; 
 

- Les conclusions du Conseil sur une Vague de Rénovation qui répare l'économie 
aujourd'hui et crée des bâtiments écologiques pour demain, 11 juin 2021 ; 
 

- La Déclaration de Lisbonne sur la plateforme européenne de lutte contre le sans-
abrisme, 21 juin 2021 ; 
 

- La mission d'Horizon Europe pour « 100 villes climatiquement neutres d'ici 2030 - par 
et pour les citoyens » d'ici 2030, lancée le 28 septembre 2021 ; 
 

- L'étude « Logement 2030 − Des politiques efficaces en faveur de l’accessibilité 
économique du logement dans la région de la CEE », réalisée par la Commission 
économique des Nations unies pour l'Europe (CEE), le Programme des Nations Unies 
pour les établissements humains (ONU-Habitat) et Housing Europe, lancée le 6 
octobre 2021 ; 
 

- Le rapport du groupe d'experts des États membres de la méthode ouverte de 
coordination (MOC) axé sur une architecture et un environnement bâti de qualité pour 
tous, lancé le 6 octobre 2021 ; 
 

- « Place et vie au sein de la CEE - Plan d'action régional 2030 », lancé le 6 octobre 
2021 ; 
 

- Level(s) - Un langage commun d’évaluation de la performance des bâtiments en 
matière de durabilité, Commission européenne DG Environnement, publié le 13 
octobre 2021 ; 
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- Le plan d'action stratégique de l'Union pour la Méditerranée pour un développement 
urbain durable à l'horizon 2040, adopté le 28 novembre 2021, ainsi qu'un plan dédié à 
la dimension logement contenant des actions spécifiques ; 
 

- Les conclusions du Conseil sur la culture ainsi que l'architecture et l'environnement bâti 
de qualité en tant qu'éléments clés de l'initiative « nouveau Bauhaus européen », 30 
novembre 2021 ; 

 
- L'accord de Ljubljana et le programme de travail pluriannuel adopté le 26 novembre 

2021 lors de la réunion informelle des ministres chargés du développement urbain. 
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1. La hausse des loyers et des prix de l'immobilier ainsi que le manque de logements 

abordables, notamment dans les zones urbaines et périphériques, constituent des 
tendances communes au sein de l'Union européenne. En effet, un nombre croissant de 
ménages à faibles et moyens revenus vivant dans l'UE rencontrent des difficultés pour 
accéder et conserver un logement abordable. 
 

2. 70 % de la population de l'UE vit dans des zones urbaines et plus de 82 millions de 
ménages ont des difficultés à payer leur loyer1. 17,1 % de la population de l'UE vit dans 
des logements surpeuplés et 10,3 % de la population consacre plus de 40 % de ses 
revenus au loyer2. 
 

3. Les taux de sans-abrisme sont en hausse et la précarité énergétique est un fléau 
persistant dans de nombreux États membres. Des ménages en nombre croissant dans 
l'UE sont considérés comme en situation de précarité énergétique, ne pouvant se 
permettre de maintenir des niveaux de confort suffisant dans leur logement, en raison 
du besoin en énergie élevé de ce dernier et de l'augmentation des prix de l'énergie. 
Parmi les solutions envisagées, la rénovation des bâtiments peut constituer un outil 
efficace dans la lutte contre la précarité énergétique.  
 

4. Il existe des inégalités importantes en ce qui concerne la disponibilité et l'accès à un 
logement approprié, notamment pour les jeunes, les familles avec des enfants, y 
compris les familles monoparentales, les migrants et les personnes en situation de 
handicap. Ces dernières, ainsi que les personnes âgées, se heurtent à des obstacles 
physiques pour accéder au logement, y compris au logement social, ce qui nécessite 
une plus grande adaptation des logements. 
 

5. Ces inégalités entravent la croissance économique en limitant la mobilité 
professionnelle et l'attractivité des zones en mutation économique. Dans les zones où 
la population stagne ou diminue, avec souvent une part croissante de personnes âgées, 
il est difficile de construire les logements requis et de rénover le parc existant, ce qui 
accroît les différences et les tensions entre les régions. En outre, cette situation risque 
d'accroître les disparités sociales dans les villes, certains quartiers étant soit gentrifiés, 
soit défavorisés.  
 

6. Le secteur du bâtiment de l'UE joue un rôle important dans la réalisation des objectifs 
climatiques et la mise en œuvre du Pacte vert pour l'Europe. Les bâtiments sont 
responsables d'environ 40 % de la consommation totale d'énergie et de 36 % des 
émissions de gaz à effet de serre liées à l'énergie dans l'Union européenne. Il est 
nécessaire d'augmenter l'efficacité énergétique des bâtiments, de promouvoir 
l'utilisation d'énergie provenant de sources renouvelables, de réutiliser les bâtiments 
abandonnés et/ou inutilisés et d'étendre la durabilité des bâtiments existants, de mettre 
en œuvre des mesures visant à réduire les déchets de construction et d'augmenter la 
disponibilité des infrastructures vertes. Dans le but de réduire les émissions liées au 
cycle de vie dans le secteur de la construction et d'atteindre les objectifs climatiques, 
l'intégration des principes de l'économie circulaire (tels que la durabilité, l'adaptabilité, 
la conception en vue du désassemblage, etc.) dans la rénovation et la construction des 
bâtiments peut avoir un effet considérable.  

 

                                                           
1 Orientations politiques pour le logement abordable dans les villes européennes, 2018, Agenda urbain pour l'UE, Partenariat 
pour le logement. 
2 Rapport sur l'accès à un logement décent et abordable pour tous, janvier 2021, Parlement européen. 
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7. Plus de 220 millions de bâtiments dans l'Union européenne, soit environ 85 % du parc 
immobilier, ont été construits avant 2001. Ils ne sont ni conçus pour relever les défis 
actuels et futurs liés à la crise climatique, ni conformes aux objectifs climatiques 
ambitieux de l'UE à moyen et long terme. Leur rénovation représente un potentiel crucial 
de réduction de la consommation d'énergie et des émissions de gaz à effet de serre 
permettant d’atteindre l'objectif de neutralité carbone de 2050. Outre la perspective de 
neutralité climatique, la rénovation complète du parc immobilier a un impact direct sur 
les coûts d'entretien des logements. Néanmoins, l'ampleur de ce défi appelle une 
vigilance collective quant à l'ambition des objectifs, aux ressources nécessaires à y 
allouer, à la nécessité de garder à l'esprit la dimension sociale des rénovations, 
notamment le risque d'insécurité d'occupation après rénovation, et à la prise en compte 
des valeurs culturelles et patrimoniales existantes, tout en étant inclusif vis-à-vis des 
ménages à revenus faibles et moyens. 
 

8. Le changement climatique et l'absence d'atténuation peuvent avoir de lourdes 
conséquences, notamment pour les ménages vivant dans des zones particulièrement 
vulnérables. La rénovation des bâtiments pourrait également contribuer à l'amélioration 
de la résilience aux catastrophes naturelles, notamment la stabilité et la sécurité des 
bâtiments. 
 

9. La rénovation des bâtiments peut également apporter une contribution importante à la 
double transition (numérique et verte), notamment en favorisant l'adoption de solutions 
numériques. Il est nécessaire de s'assurer que cette transition numérique est inclusive 
envers les PME et n'exclut pas les citoyens vulnérables.  
 

10. Le secteur de la construction doit relever un énorme défi pour atteindre les objectifs 
européens en matière d'énergie et de climat, tout en fournissant un nombre suffisant de 
logements supplémentaires à prix abordable. Il peut également contribuer de manière 
importante à la création d'emplois et à la croissance économique après la pandémie de 
COVID-19. Dans le même temps, de nombreux pays sont confrontés à une pénurie de 
professionnels qualifiés et à une augmentation des coûts de construction en raison du 
manque et des prix élevés des matériaux de construction, de l'allongement des délais 
de livraison et de la hausse des prix de l'énergie. 
 

11. Il convient de mettre en œuvre une approche intégrée cohérente à l’échelle locale, 
comme cela a déjà été souligné notamment dans la stratégie « Vague de Rénovation » : 
la planification et la conception urbaines doivent être reconsidérées dans l’optique de 
contribuer à l'amélioration de l'efficacité énergétique des villes dans leur ensemble. 
 

12. La crise du COVID-19 a renforcé les inégalités d'accès à un logement abordable et 
durable dans certains États membres, et a contraint un plus grand nombre de 
personnes vivant dans l’Union européenne à faire face à des surcoûts de logement. La 
pandémie a également mis en évidence la nécessité de repenser l'aménagement du 
territoire et la conception des logements pour intégrer les nouvelles attentes des 
citoyens en termes d'usages et de qualité de vie. Cette épidémie a également mis en 
évidence la vulnérabilité des personnes sans-abri aux crises de santé publique.  
 

13. Afin d'éviter l'étalement urbain et dans le but de rationaliser l'utilisation des sols et de 
protéger la biodiversité, notamment dans les zones urbaines, les terrains appartenant 
à l'État et aux collectivités locales, ou encore les friches industrielles, peuvent 
représenter une ressource spatiale très précieuse pour la rénovation urbaine, 
notamment pour la construction de logements sociaux et abordables. En outre, les 
extensions des bâtiments existants, lorsqu'elles sont pertinentes au regard de la qualité 
de vie, peuvent contribuer à réduire efficacement le coût de la rénovation et à 
augmenter l'offre de logements. 
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14. Les secteurs du logement et de la construction sont clés pour atteindre les 

objectifs climatiques fixés dans le cadre du Pacte vert pour l'Europe, des stratégies 
pertinentes (plan d'action pour l'économie circulaire, Vague de Rénovation, nouveau 
Bauhaus européen, etc.), des objectifs de développement durable et pour consolider le 
socle européen des droits sociaux. 
 

15. Ces secteurs sont au carrefour de politiques telles que l'énergie, l'environnement, le 
climat, le développement urbain et territorial, la cohésion, la justice sociale, l'industrie, 
la concurrence ou le marché intérieur, qui ont un impact sur les politiques du logement 
à différents niveaux de gouvernance et en dépendent. Une meilleure coordination 
des politiques dans ce domaine est donc nécessaire. Ces secteurs ont également 
un impact et un rôle à jouer dans la préservation, le développement, la promotion et la 
valorisation des valeurs esthétiques, culturelles et patrimoniales, pour une architecture 
de qualité dans l'environnement bâti. 
 

16. La politique du logement et de la construction est une compétence exclusive des États 
membres et/ou des régions, ce qui nécessite une approche locale (en termes 
d'aspects sociaux, culturels, historiques, géographiques, climatiques, etc.) puisque la 
plupart des investissements dans le logement, y compris les projets de construction et 
de rénovation durables, ont lieu au niveau local, eu égard au rôle fondamental joué par 
les autorités régionales et locales à travers l'Europe dans la mise en pratique des 
politiques du logement des États membres. 
 

17. Les ministres soulignent l'importance de fournir des logements de bonne qualité, bien 
connectés (y compris des infrastructures vertes et des bâtiments intelligents), situés 
dans des zones à usage mixte, compactes et denses, offrant un cadre de vie de 
qualité et proches des lieux de travail.  
 

18. Les ministres soutiennent la réutilisation des bâtiments abandonnés et inutilisés et 
leur reconversion fonctionnelle, dans la mesure du possible, afin de réduire 
l'occupation des sols et les déchets de construction. Dans les zones où la population 
diminue, le nombre de logements doit être adapté en conséquence, afin d'éviter un 
mauvais entretien dû à la vacance. Les logements vacants dont la localisation est 
mauvaise, la qualité de construction médiocre et sans dimension patrimoniale peuvent 
être démolis pour le renouvellement urbain. 
 

19. Les ministres reconnaissent que l'augmentation du caractère abordable du 
logement dépend de l'offre de logements de qualité, neufs ou rénovés. Tous les 
efforts visant à améliorer les procédures d'autorisation et à offrir des possibilités de 
financement pour la construction neuve ou la rénovation de logements sont 
encouragés. 
 

20. Les ministres reconnaissent qu'un secteur du bâtiment circulaire garantira la 
croissance économique, l'emploi à long terme (par exemple, la réparation, le 
recyclage, le reconditionnement) et aura un impact positif sur le climat et 
l'environnement, notamment en termes d'émissions, de matériaux et de gestion des 
déchets.  
 

21. Les ministres reconnaissent que l'efficacité ainsi que les volumes de nouvelles 
constructions et de rénovations peuvent être augmentés par l'industrialisation et 
la standardisation, notamment des bâtiments préfabriqués et des rénovations avec 
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des éléments de construction préfabriqués, ainsi que par la numérisation et 
l'automatisation. Ces processus, qui encouragent l'innovation, peuvent être valorisés 
s'ils sont considérés comme plus durables d'un point de vue économique et 
environnemental, dans le respect de la qualité et de l'esthétique de l'environnement bâti. 
 

22. Si le secteur de la construction peut contribuer de manière significative à la création 
d'emplois locaux et à la croissance économique après la pandémie de la COVID-19, la 
grave pénurie de personnel qualifié déjà existante pourrait être accentuée par 
l'introduction de nouvelles approches technologiques telles que la numérisation, 
l'industrialisation et l'automatisation, ainsi que l'économie circulaire. Les ministres 
demandent à la Commission européenne de renforcer son soutien à l'éducation et à 
la formation à tous les niveaux des chaînes de valeur de la construction et de la 
rénovation. 
 

23. Les ministres recommandent que l'offre de logements supplémentaires tienne 
compte de critères tels que l'utilisation à la fois qualitative et efficace de l’espace, 
fondée sur une approche intégrée du développement urbain, tout en réduisant 
activement l'occupation des sols et en contenant l'étalement urbain.  
 

24. Par cette déclaration, les ministres s'engagent à mieux promouvoir les politiques des 
États membres relatives à l'accessibilité financière et à l'accès au logement, à la 
conception et à la planification, à la rénovation et à la construction durable, circulaire et 
résiliente (ainsi que ses produits) réalisées dans le cadre d'une concurrence loyale et 
dans des conditions de travail équitables, afin de tirer des enseignements communs 
et de partager les bonnes pratiques entre les États membres et les autorités 
locales et régionales. Ces échanges de bonnes pratiques pourraient inclure la 
promotion de politiques de logement spécifiques répondant aux défis rencontrés dans 
les zones en recul démographique. 
 

25. Les ministres recommandent l'échange de bonnes pratiques liées aux défis et aux 
opportunités créés par les plateformes d'hébergement touristique, en veillant à ce 
que les familles à revenus faibles ou moyens ne soient pas évincées du marché privé 
du logement et de la location.  
 

26. Les ministres s'engagent à poursuivre les travaux issus de la conférence 
ministérielle « Logement et construction » du 8 mars 2022 et invitent les futures 
présidences du Conseil de l'Union européenne à poursuivre ces travaux.  
 

27. Dans cette perspective, les ministres conviennent de l'organisation de réunions 
régulières des ministres chargés du logement et de réunions annuelles du réseau 
des points focaux européens chargés du logement, afin de renforcer le logement 
abordable, durable et inclusif en Europe.  
 

28. Les ministres recommandent de définir, avec les autorités locales et régionales, des 
stratégies visant à accroître la disponibilité de logements abordables, bien 
connectés, décents, économes en énergie, décarbonés, conçus de manière 
durable, accessibles et résilients, situés dans des quartiers socialement mixtes. 
Ces stratégies devraient s'inscrire dans une approche intégrée du développement 
urbain et pourraient inclure la gestion du patrimoine culturel, la promotion d'une 
architecture de qualité et la conception et la planification d'espaces publics.  
 

29. Les ministres recommandent de poursuivre les mesures des plans nationaux de 
relance et de résilience en faveur de l'investissement dans des logements abordables, 
décents, durables et résilients, de continuer à déployer la Vague de Rénovation et 
de commencer également à mettre en œuvre l'initiative du nouveau Bauhaus 
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européen, en donnant la priorité à la rénovation des logements qui peuvent contribuer 
à la réalisation des objectifs climatiques européens et en assurant la durabilité 
économique et sociale du taux de rénovation.  

 
30. Un accent particulier devrait être mis sur les nouveaux projets déployés dans le 

cadre de l'initiative « nouveau Bauhaus européen » qui promeut la durabilité, le 
design, l'innovation esthétique et l'inclusion, soutenue par la Commission 
européenne et toutes les institutions européennes. Il convient de promouvoir une 
approche participative et inclusive afin que la société civile et toutes les organisations 
concernées fassent partie de cette initiative, en ce qui concerne l'utilisation des lieux de 
vie et le bien-être au sein de ceux-ci. La mise en œuvre du nouveau Bauhaus 
européen doit inclure tous les niveaux de gouvernance, en particulier le niveau local et 
régional et une perspective combinant toutes les couches sur le terrain. 
 

31. Dans cette perspective, les ministres invitent la Commission européenne à soutenir 
leurs efforts pour promouvoir le développement de solutions de logement 
participatives et inclusives, basées sur des stratégies durables d'utilisation de 
l'espace urbain. La riche diversité des solutions de logement abordable dans les pays 
et les villes d'Europe (« continuum du logement ») est une source d'inspiration mutuelle 
et a le potentiel de diversifier l'offre. Par exemple, les sociétés foncières solidaires 
peuvent constituer un outil utile pour certains États membres.   
 

32. En ce qui concerne l'accès au logement, les États membres agiront, ou continueront 
d'agir, pour lutter contre les inégalités existantes dans l'accès à un logement 
approprié, sûr, bien conçu, abordable et inclusif, pour mettre en place des 
solutions contre le sans-abrisme, ainsi que pour mieux protéger les droits des 
locataires et des propriétaires-occupants et améliorer la transparence et la stabilité des 
marchés du logement. 
 

33. Dans ce contexte, les Etats membres demandent à la Commission européenne de 
réaliser une étude comparative sur les différents mécanismes mis en place dans 
l'UE pour ralentir l'augmentation des loyers et des prix de vente des logements. 
Une telle étude fournirait aux États membres un éventail d'actions mises en œuvre au 
sein de l'UE et une évaluation de leur efficacité à modérer, ou non, l'évolution du 
marché. 
 

34. Les ministres reconnaissent que des fonds européens importants ont déjà été mis à 
disposition pour la rénovation des bâtiments par le biais du cadre financier pluriannuel 
et des fonds de relance. Le financement européen devrait compléter les programmes 
de soutien nationaux et régionaux dans le secteur du logement et de la construction. 
Par conséquent, les ministres demandent à la Commission de faciliter l'accès à 
l'information sur les financements européens consacrés au secteur du logement 
et de la construction. Les ministres demandent à la Banque européenne 
d'investissement, qui est l'un des principaux financeurs du logement social et abordable, 
de poursuivre et développer ses services de financement et de conseil en faveur 
du logement social et abordable, durable, sans toutefois concurrencer ou remplacer les 
systèmes de soutien nationaux et régionaux. 


